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Regeste

VIOLATION D'UNE OBLIGATION D'ENTRETIEN, PARTIE CIVILE | 217 CP, 97 CPP

Erwägungen

E. 1
A.J.________ reproche au premier juge de l'avoir condamné pour des faits postérieurs à
l'ordonnance de renvoi rendue par le Juge d'instruction de l'arrondissement de La Côte le 27
mars 2009. La Cour de cassation n’examine que les moyens de nullité soulevés (art. 439
CPP), ce qui implique l’obligation pour le recourant d’exposer en quoi un moyen de nullité
serait réalisé. In casu, il n'invoque aucun moyen de nullité à l'appui de son grief. Le premier
juge était saisi de l'ordonnance de renvoi du 27 mars 2009 qui visait notamment, en relation
avec l'infraction de violation d'une obligation d'entretien, les faits reprochés à A.J.________
entre le 1 er mars 2008 et le 18 décembre 2008. Lors de l'audience du 4 décembre 2009 du
Tribunal de police de l'arrondissement de La Côte, l'accusation a été formellement étendue
au 26 août 2009 (jgt., p. 5). Les parties se sont encore accordées à constater que les
paiements avaient repris dès le 1 er septembre 2009 (jgt., p. 5). Le montant impayé a été
clairement déterminé par les conclusions civiles de la plaignante qui s'élevaient à 11'900 fr.
avec intérêts à 5 % dès le 15 décembre 2008, échéance moyenne. Dans ces conditions,
l'accusé était parfaitement en mesure de savoir sur quels montants portait l'aggravation de
l'accusation. L'accusation ayant été expressément étendue, A.J.________ ne saurait dès lors
se prévaloir du fait qu'il aurait été condamné pour des faits postérieurs à l'ordonnance de
renvoi. Au demeurant, la question qu'il soulève, à savoir l'existence ou non d'une obligation
d'entretien pour la période postérieure au 18 ème anniversaire de sa fille, relève du droit et
doit être examinée dans le cadre du recours en réforme. Mal fondé, le moyen doit être
rejeté.

E. 2
Le recourant soutient qu'en l'absence d'obligation d'entretien, il ne pouvait démontrer
aucune intention délictueuse.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 217 al. 1 CP, se rend coupable de violation d'une obligation d'entretien
celui qui n'aura pas fourni les aliments ou les subsides qu'il doit en vertu du droit de la
famille, quoi qu'il en eût les moyens ou pût les avoir. La violation d'une obligation
d'entretien est un délit d'omission proprement dit, le comportement délictueux consistant à
ne pas fournir, ou seulement partiellement, les pensions dues en vertu du droit de la famille,
alors que cela serait possible (ATF 132 IV 49, c. 3.1.2.1; 114 IV 124, c. 3b; Corboz, Les
infractions en droit suisse, volume I, Berne 2002, n. 1 et 15 ad. art. 217 CP; Stratenwerth,
Schweizerisches Strafrecht, BT II, 5 ème éd., Berne 2000, § 26, n. 30; p. 26). L'infraction



est réalisée, d'un point de vue objectif, non seulement lorsque le débiteur n'a fourni aucune
prestation, mais également lorsqu'il a fourni moins que ce que prévoyait le jugement ou la
convention (Corboz, op. cit., n. 15 ad. art. 217 CP, p. 851; ATF 114 IV 124, c. 3b). On ne
peut toutefois reprocher à l'auteur d'avoir violé son obligation d'entretien que s'il avait les
moyens de la remplir ou aurait pu les avoir. Si l'accusé ne pouvait pas disposer des moyens
nécessaires pour fournir sa prestation, toute condamnation est exclue, même s'il voulait
violer son obligation d'entretien. La possibilité de fournir la prestation est une condition
objective de l'infraction. Il n'est pas nécessaire que le débiteur ait eu les moyens de fournir
entièrement sa prestation, il suffit qu'il ait pu fournir plus qu'il ne l'a fait et qu'il ait dans
cette mesure violé son obligation d'entretien (Corboz, op. cit., n. 20 ad art. 217, p. 852; ATF
114 IV 124, précité; CCASS, S., 21 novembre 2005, n° 395). Sur le plan subjectif, la
réalisation de l'infraction réprimée à l'art. 217 CP suppose que l'auteur ait agi de manière
intentionnelle. A cet égard, il faut admettre qu'il y a eu conscience et volonté de commettre
une violation d'obligation d'entretien dès l'instant où l'accusé a eu des raisons suffisantes
d'admettre que le jugement civil constatant cette obligation lui était opposable
(Favre/Pellet/Stoudmann, Code pénal annoté, 3 ème éd., Lausanne 2007, n. 1.11 ad art. 217
CP).

E. 2.2
Les deux questions soulevées par le recourant, à savoir l'existence d'une obligation
d'entretien et l'intention délictueuse, doivent être traitées simultanément.

E. 2.2.1
En l'espèce, les conditions objectives de l'infraction de violation d'une obligation d'entretien
sont à l'évidence réunies. Le jugement de divorce du 28 janvier 2004 prévoyait " le
paiement d'une pension de 700 fr. en faveur de chaque enfant jusqu'à majorité,
respectivement fin de la formation " (jgt., p. 6). Selon la doctrine, l'étendue de l'obligation
d'entretien a déjà été fixée lorsqu'elle figure dans le dispositif d'un jugement civil valable et
exécutoire, auquel est assimilé un jugement étranger reconnu en Suisse. Le juge pénal est
d'ailleurs lié par le jugement civil exécutoire; il n'a pas à se demander, du point de vue du
droit de fond, s'il aurait lui■même fixé une contribution d'entretien supérieure ou inférieure
(Corboz, Les infractions en droit suisse, vol. I, Berne 2002, n. 12 ad art. 217 CP et
références citées). Le juge pénal n'ayant pas à examiner le bien-fondé de la contribution
d'entretien qui a été fixée lors du divorce, il suffit à la cour de céans de constater que
B.J.________ n'avait manifestement pas terminé sa formation professionnelle et qu'en
conséquence, la contribution d'entretien en faveur de celle-ci était due par le recourant. Cela
n'est d'ailleurs pas réellement contesté par A.J.________ puisqu'il a repris ses paiements dès
le 1 er septembre 2009. Il est en outre avéré que le prénommé avait les moyens nécessaires
au paiement de cette contribution.

E. 2.2.2
En ce qui concerne l'élément subjectif de l'infraction, il suffit que l'auteur ait su qu'il devait
cette prestation en vertu d'un jugement valable et exécutoire ou d'une convention
valablement conclue; le dol éventuel suffit (Corboz, Les infractions en droit suisse, vol. I,
Berne 2002, n. 31 ad art. 217 CP). En présence d'une obligation claire résultant d'un
jugement exécutoire, le recourant savait que cette obligation lui était opposable. Il lui
appartenait de se renseigner et, cas échéant, de se procurer en temps utile les éléments
permettant de justifier d'une éventuelle cessation du versement de la pension. En s'abstenant



de toutes démarches à cette fin et en interrompant arbitrairement les paiements,
A.J.________ a eu conscience et volonté de commettre une violation d'une obligation
d'entretien. Son argumentation est encore vaine en tant qu'elle repose sur une référence qui
n'est pas topique (CPF 10 juillet 2007, n° 333). Cet arrêt, rendu dans une procédure de
mainlevée définitive de l'opposition (art. 80 al. 1 LP), concernait les principes généraux
régissant l'octroi – ou le refus – d'une contribution d'entretien à un enfant majeur aux études.
Or, en l'espèce, le recourant feint d'ignorer que le jugement de divorce est parfaitement clair
dans la mesure où il mentionne expressément que la contribution est due " jusqu'à la fin de
la formation des enfants ". En définitive, c'est à juste titre que le tribunal a reconnu le
recourant coupable de violation d'une obligation d'entretien au sens de l'art. 217 CP.

E. 3
A.J.________ fait encore valoir que dans la mesure où aucune obligation d'entretien n'a été
établie sur la base de l'art. 277 al. 2 CC, les conclusions civiles de la plaignante devaient
être rejetées dans leur totalité.

E. 3.1
Il ressort de l'article 97 CPP que la partie civile, hormis la restitution d'un objet dont elle est
propriétaire (art. 97 let. b CPP) et l'allocation de dépens pour ses frais d'intervention (art. 97
let. a CPP), ne peut demander dans ses conclusions que l'allocation de dommages-intérêts
couvrant le préjudice qu'elle subit à cause d'un acte pénalement punissable (art. 97 lit. a
CPP). Seule l'action en dommages-intérêts - couvrant le dommage causé par un acte
pénalement punissable - est ainsi ouverte à la partie civile, à savoir au plaignant (cf. art. 94
CPP).

E. 3.2
En l'occurrence, l'inexécution d'une obligation d'entretien dont l'étendue a été fixée par un
jugement civil exécutoire, quand bien même elle réalise sur le plan pénal l'infraction
réprimée par l'art. 217 CP, n'entraîne en elle-même aucun dommage qui pourrait être réparé
par l'allocation de dommages-intérêts. L'inexécution d'une telle obligation, qui a pour objet
le paiement de sommes d'argent, peut au contraire directement donner lieu à une exécution
forcée par la voie de la poursuite pour dettes (cf. art. 38 al. 1 LP). Au demeurant, le
créancier qui est au bénéfice d'un jugement exécutoire constatant sa créance n'a aucun
intérêt juridiquement protégé à obtenir une nouvelle décision judiciaire constatant la même
créance. En outre, le tribunal ne pouvait allouer les conclusions civiles prises par
Z.________, puisqu'en raison de la survenance de la majorité de sa fille, elle n'était plus
créancière. Certes, le premier juge a alloué les conclusions civiles à B.J.________. On ne
peut toutefois allouer des conclusions à une personne, au surplus non partie, qui n'en a pas
pris. En droit civil, il est certes admis que la capacité procédurale du parent qui dispose de
l'autorité parentale subsiste pour le procès pendant, cette capacité subsistant sans réserve
pour les contributions antérieures à la majorité mais uniquement si l'enfant y agrée pour les
contributions postérieures (TF 5C.277/2001 du 19 décembre 2002, c. 1.4.1 et 1.4.2). En
l'espèce, ce principe ne peut s'appliquer puisque les conclusions civiles ont été prises
postérieurement à la majorité de l'enfant et que, de toute façon, il ne résulte pas du jugement
que celle-ci y ait consenti. L'arriéré ne peut ainsi pas donner lieu à l'allocation de
conclusions civiles. Le premier juge aurait au contraire dû déclarer que les conclusions
civiles de la plaignante étaient sans objet. Le jugement attaqué sera donc réformé dans ce
sens au chiffre II de son dispositif, ce qui entre dans le cadre des conclusions prises par le



recourant (cf. art. 447 al. 2 CPP).

E. 4
En définitive, le recours doit être partiellement admis et le jugement réformé dans le sens
des considérants. Il est confirmé pour le surplus. Vu la mesure dans laquelle le recourant
obtient gain de cause, les frais de deuxième instance doivent être mis à raison des deux tiers
à sa charge, le solde étant laissé à l'Etat (art. 450 al. 2 CPP).
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